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CONSEIL NATIONAL élargi aux délégués régionaux – 22 mars 2024
 
 
 
NB : il s’agit d’un document interne, qui a vocation à être transmis uniquement aux adhérents de chaque Union régionale, par le délégué régional
 

Introduction par Ludovic Friat, président, avec tout d’abord l’actualité du bureau et notamment les retours à la suite de la visite du GDS à Marseille et le communiqué de presse du bureau. 
Lire nos articles à ce sujet :
· Soutien aux collègues marseillais
· Repenser la lutte contre la crim org 

Les problématiques marseillaises sont évoquées. Le bureau national explique le contexte, la chronologie et le timing de la communication de manière générale. 

Le CN est informé qu’une tribune des 20 ans de la JIRS est en cours de rédaction par les magistrats instructeurs des JIRS pour une publication dans le journal « Le Monde ». Cette tribune dénonce le manque de moyens des JIRS pour agir contre la criminalité organisée => tribune rédigée sans étiquette syndicale. Lire ici la tribune


I. Point sur la modification du règlement intérieur pour son adaptation à la loi organique à la suite du début des travaux du groupe dédié

Le projet de RI a été envoyé au CN le 21 mars dans la soirée du fait d’une actualité chargée. 
Il est rappelé que les élections à la commission d’avancement sont importantes pour le calcul de la représentativité syndicale. La suppression des grands électeurs modifie considérablement le système. Néanmoins, les UR via leurs DR doivent garder un rôle dynamique dans le processus électoral avec notamment un rôle pédagogique sur ce que sont la CAV et le CSM.

Le projet issu du groupe de travail du CN (rôle pilier des DR pour trouver des candidatures) est présenté. Il est rappelé que ces modifications doivent être validées lors du CN de juin pour un vote lors du Congrès de Toulouse. 

Un débat s’engage sur le projet présenté par le groupe de travail (notamment sur le calendrier jugé trop court et sur la place laissée au CN dans la constitution des listes de candidats).

Le bureau national attend les éventuelles observations par écrit d’ici un mois et réunira à l’issue le GT pour les étudier. Puis, le GT proposera un projet qui sera soumis au vote lors du CN du mois de juin. 


II. Point sur la prime modulable

Le NPJ de mars consacre une large part à la prime modulable et aux grilles construites par l’USM.
Lire ici le NPJ de mars 2024.
Les délégués régionaux ont fait remonter au bureau national les critères d’attribution de la prime modulable aux fins d’avoir une visibilité nationale quant à l’attribution de cette prime. Une réelle disparité est constatée entre les cours. Une cour n’a pas retenu le coefficient 1 comme coefficient moyen et une autre n’a toujours pas communiqué de note explicative sur la répartition (malgré les sollicitations faites). 

Le coefficient moyen (coefficient sur lequel est calculée l’enveloppe) est 1.

Le bureau rappelle les remontées sur la prime modulable et les mécontentements, accentués par la mise en œuvre de la réforme. Les enveloppes sont calculées sur un montant annuel. 
Un rappel de tous les calculs et des recours en cours sur la circulaire quant à la prime modulable et au temps partiel thérapeutique est également fait. 
Lire ici notre article sur les recours contentieux engagés contre les circulaires des 17/10 et 8/112023.

Il est rappelé que lors de la dernière bilatérale, la DSJ a précisé faire un retour d’expérience à la suite de la mise en œuvre du nouveau système. 
Lire ici la synthèse des échanges avec la DSJ le 21 mars 2024.

Une réelle inégalité existe pour les magistrats qui prennent leur premier poste = > Il est évoqué la possibilité d’aborder ce sujet avec la CNPG et la CNPP. 


III. Point budgétaire (budget du ministère de la Justice après le décret du 21 février 2024 et évolution des grilles indiciaires)

Retour sur la bilatérale : la DSJ n’est pas très claire sur les postes impactés par le rabot budgétaire annoncé (surtout l’immobilier à ce stade et les vacataires). Les annonces sont floues. Normalement, les recrutements et les grilles indiciaires ne seront pas impactés.

Point sur les grilles indiciaires (il reste de grands combats à mener à ce niveau mais la bonne nouvelle est que les nouvelles grilles sont pour fin 2024). 

Le GDS se déplace le 28 mars à Annecy pour des annonces sur les ETP. 

L’attention du CN est attirée sur l’impact sur les petits projets immobiliers (en-dessous de 150 000 euros) qui seraient réduits de moitié et sur la réduction des recrutements de vacataires (donc risque sur le fonctionnement des greffes). 

Lire ici notre article sur le coup de rabot budgétaire.


IV. Point sur les textes d’application de la loi organique (réforme des voies d’accès à la magistrature) 

Rappel de la position de l’USM et de notre note LO et décrets LO : voir notre article ici.

Rappel de nos lignes rouges en matière de recrutement / épreuves et composition des jurys des concours. Voir ici notre article sur la réforme des voies d’accès à la magistrature.
Pour les épreuves : nécessité de conserver des épreuves juridiques (cas pratique oral ou écrit ?) => DSJ a soutenu cas pratique oral. Il a été obtenu un allongement du délai d’épreuve (de 50 mn à 1h).
Il est indiqué pour info que le SM, contrairement à l’USM, est opposé à la présence de magistrats dans le jury pour le concours professionnel et que FO sollicite que les directeurs de greffe fassent partie du jury. 

Le conseil d’administration de l’ENM a donné son avis sur les projets de textes relatifs au recrutement. 

Evocation du risque de voir les candidats exclus par le jury de sortie si on ne vérifie pas un minimum le niveau juridique des candidats à l’entrée. 

Craintes quant à l’attractivité du corps au regard des modalités de recrutement et de choix des postes (le GDS ne veut pas d’un classement de sortie pour l’affectation des stagiaires sur leur premier poste => affectation au choix de la DSJ). 


V. Mobilisation dans les unions régionales et vie des unions régionales 

La réunion des DR (17 présents : une belle participation) a eu lieu le 21 mars et a permis des échanges constructifs et de qualité.

Difficultés passées en revue sur les ressorts :
· exemple du TJ de Chaumont au siège : ils sont 12 à la CLE mais un seul VP titulaire en poste et 4 placés actuellement; 
· création d’un prochain sondage pour évaluer les besoins en juridiction / souffrance au travail ;
· mise à jour du kit pratique du DR par Florent Boitard ; il sera mis en ligne sur le site internet ;
· échanges sur les pratiques des DR ; 
· Florent Boitard a expliqué le premier entretien avec un collègue en souffrance ; technique de « l’ELFE » dite de communication émotionnelle (émotion, le plus difficile, faire face et empathie) ; 
· prise en charge et évaluation des RPS ; différentes pratiques en fonction des cours ; des exemples ont été transmis (celui de Metz a été transmis par mail sur la liste DR) ; 

Intervention de Sébastien Pompey, nouveau DR Colmar, qui est ravi de sa première participation et des informations récupérées (son UR est en demande d’informations actualisées). 

Intervention de Lucile Pichenot, nouvelle DR Pau ; organisation actuellement du tour de toutes les juridictions du ressort et organisation en janvier d’un week-end de convivialité au ski pour la cohésion de l’UR ; pas trop de vacances de postes au sein de la CA de Pau. 

Intervention de Delphine Despit, DR Montpellier depuis septembre 2023 ; 17 postes vacants sur le ressort et pas assez de placés pour pallier les vacances. A la suite du féminicide suivi d’un suicide sur le parvis du TJ de Montpellier, un questionnement est né sur la sécurisation des bâtiments de justice : pourquoi il n’y a pas d’alerte intrusion sur téléphone ou ordinateur ? C’est un problème de budget ? Toutes les autres administrations sont pourvues de ce type de système d’alerte intrusion (différent des alertes incendie). 

Intervention de Florent Boitard, DR Aix en Provence : point sur le ressort de la cour et notamment sur l’organisation des juridictions pendant les JO (système de réserve de collègues au sein des juridictions pour renforcer le TJ de Marseille en cas de besoin) ; des situations d’épuisement professionnel ; questions sur les arrivées en juridiction des nouveaux collègues ou à la suite de mutations (très peu de réflexions sur ce sujet) ; nous avons peu d’entretiens de carrière on pourrait le suggérer à la DSJ ; 

Le bureau annonce qu’un nouvel outil d’évaluation de la souffrance au travail dans le cadre d’un GT interne au bureau avec Jérôme Cotteret et actualisation de nos guides est en cours de construction.  L’objet est de faire connaître l’action historique qui est la nôtre ; donner de la chair à notre action via des exemples concrets ; 
· Joel Espel (DR PARIS) rappelle les disparités de fonctionnement des comités médicaux ; Jérôme Cotteret rappelle qu’il n’y a pas de règles procédurales ; 
· intervention de Delphine Despit dans le ressort de la CA Montpellier au niveau de la formation locale CSA, un état des lieux est en train d’être fait sur les arrêts maladie et l’absentéisme ; 

Point sur l’organisation des JO et impact sur le fonctionnement des juridictions par Aurélien Martini et Alexandra Vaillant (point sur CA Aix et Paris ; point sur les primes de la fonction publique pour surcharge d’activité liée au JO). 


VI. Autorisation du conseil pour agir en justice 

→ Autorisation du conseil pour agir en justice à la suite du courrier adressé au premier ministre sur le temps de travail des magistrats, en l’absence de réponse ou en cas de réponse négative (il est demandé l’abrogation des dispositions réglementaires en vigueur concernant notre temps de travail et la prise de nouvelles dispositions, en adéquation avec le réglementation européenne)
Lire ici notre article à ce sujet : la tribune de novembre 2021 en action

unanimité des votants (présents et représentés)

VII. Points divers

. Le Congrès de Toulouse et les 50 ans de l’USM : rappel des dates 11, 12 et 13 octobre ; 

. Le nouveau site Internet de l’USM et les réseaux sociaux (point en lien avec les unions régionales ; présentation des espaces dédiés et de la boîte à outils) 

. Autres points : journée CGLPL ; travail actuel du bureau sur la surpopulation ; l’équipe administrative au sein des juridictions... 
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